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Compte Rendu de  

la Commission Mixte Paritaire (CMP)  

Secteur sanitaire, social et médico-social (3SMS) 

Mardi 14 novembre 2023  

 

Union Nationale des Syndicats de la Santé Privée 

Fédération Nationale de l’Action Sociale 

 

OPPOSITION MAJORITAIRE À L’ACCORD DE MÉTHODE AXESS/CFDT : 

AXESS S’OFFUSQUE ET QUITTE LA RÉUNION ! 
 

 

Après les déclarations liminaires de la CGT et de SUD, FORCE OUVRIÈRE insiste sur plusieurs points : 

• L’avenant signé par AXESS et la seule CFDT n’existe plus (frappé d’une opposition majoritaire, il 

est réputé non écrit). Ceci marque donc un échec pour AXESS qui n’aura pas su trouver un 

compromis acceptable. 

• Il est plus qu’urgent d’ouvrir des négociations dans les Conventions collectives existantes pour 

l’augmentation générale des salaires. 

• Il est plus qu’urgent d’étendre le versement des 183 € à TOUS les salariés sans contrepartie. 

La CFDT et AXESS font également une déclaration mêlant provocations et mauvaise foi. 3 organisations 

syndicales sur 4 n’auraient pas compris les enjeux… Au mépris s’ajoute l’injure : irresponsables. 

La délégation employeurs décident donc de quitter la réunion après avoir informé la CMP d’être en 

attente du positionnement des pouvoirs publics et de leur volonté d’inviter à des réunions bilatérales. 

Pour FO, quand la misère salariale est là, l’urgence n’est certainement à une CCUE ! N’en déplaise à 

certains, les employeurs et le gouvernement portent l’entière responsabilité de la situation. 

L’URGENCE, c’est l’augmentation générale des salaires et les 183 € pour TOUS ! 

L’URGENCE, c’est l’ouverture immédiate de négociations dans les Conventions collectives 

existantes ! 

 

Pour la délégation FO :  

Franck HOULGATTE, Murat BERBEROGLU, Christelle PEYRE et Michel POULET 


